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PCW

MIEL BLANC BASE

Réference : MIEL BLANC BASE

Fournisseur PCW

DONNEES  TECHNIQUES
Composition : Mélange de substances odorantes

Solvant(s) : Triethyl citrate

DONNEES ANALYTIQUES
Aspect : Liquide

Odeur : Miel

Couleur : Orange

Densité @ 20° C : [1.055 ; 1.095]

Indice de réfraction @ 20 °C : [1.486 ; 1.496]

Point éclair en °C (coupelle
fermée) :

96.6

DONNEES REGLEMENTAIRES COSMETIQUES
Anti-oxydant(s) : Non ajouté directement

Produits pouvant être ingérés : Non approprié

TRANSPORT - MANIPULATION - STOCKAGE
Durée de conservation : 12 mois, gardé selon les conditions de stockage.

Stockage : Stocker à température ambiante dans son emballage d'origine, bien rempli, fermé
hermétiquement, à l'abri de l'air et de la lumière.
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MIEL BLANC BASE

EDI2 Lésions oculaires graves / Irritation oculaire 2
EHC3 Dangers pour le milieu aquatique - chronique 3
SS1 Sensibilisation cutanée 1

H317 - Peut provoquer une allergie cutanée
H319 - Provoque une sévère irritation des yeux
H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

P261 - Éviter de respirer les poussieres/fumees/gaz/brouillards/vapeurs/aerosols.
P280 - Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du
visage.
P302+P352 - En cas de contact avec la peau: laver abondamment a l’eau et au savon.
P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs
minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées.
Continuer à rincer.
P333+P313 - En cas d’irritation ou d'éruption cutanée: consulter un médecin.
P337+P313 - Si l’irritation oculaire persiste : consulter un médecin.
P501 - Éliminer le contenu/recipient conformément à la Réglementation locale / régionale / nationale /
internationale.

Étiquetage :

LEGISLATION :
C.A.S : -
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